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Madame, Monsieur, 
  
Nous avons l’honneur de vous rendre compte de nos opérations d’expertise menées dans le cadre de 
la mission que vous nous avez confiée et qui concerne le véhicule, visible à : 
  

. .  . . . . . . . . .  

. .  . . . . . . . . . 
 

. .  . . . . . . . . . 
 
  
Nom de l’assuré : . .  . . . . . . . . .                                  Date de la visite : 12/10/11 et 17/11/11 
 

OBJET DE LA MISSION : 
                                          Nous avons été mandatés par . .  . . . . . . . . ., afin de déterminer s’il y a 
présence de vices cachés suite à la vente du dit véhicule par le garage . .  . . . . . . . . .   ; en vu de 
procéder si nécessaire à une expertise amiable et contradictoire afin d’obtenir une annulation de la 
vente du dit véhicule. 

 
 

CARACTERISTIQUES DU VEHICULE : 
Marque : TOYOTA                                                   Genre/Carrosserie : VP 
Modèle : YARIS Energie : ES 
Type : MJT1011RM164 CV administratifs : 4 
N° de série : JTDJV123X. .  . . . . . . . . . Kilomètres compteur : 145 267 
Date de 1

ère
 MEC : 04/10/00                                    Immatriculation . .  . . . . . . . . . 

 



 

 

HISTORIQUE DES FAITS : 
                                             En date du 04 octobre 2011, Mlle . .  . . . . . . . . . a acquis le dit véhicule 
auprès du garage . .  . . . . . . . . .  selon « déclaration de cession d’un véhicule ». 
En date du 22 août 2011, en voulant récupérer sa voiture pour se rendre à son domicile, cette 
dernière n’ayant pas démarré ; Mlle . .  . . . . . . . . . a fait appel à un dépanneur en la société . .  . . . . . . 
. . .  qui a fait procéder au remorquage du dit véhicule au garage . .  . . . . . . . . . en date du 25 août 
2011. 
Toutefois, le dit garage ne disposant pas du banc constructeur et les compétences nécessaires pour 
effectuer un diagnostique ; ce dernier a informé la propriétaire qui a fait procédé au transfert du dit 
véhicule au garage de la marque le plus proche soit le garage . .  . . . . . . . . .. 
 

Après démontage du moteur, le garage . .  . . . . . . . . . a informé la propriétaire en la personne de   
Mlle . .  . . . . . . . . . que le moteur présentait des dommages d’une ampleur telle que son 
remplacement total était nécessaire. 
 

Face à cela, cette dernière fait appel à son assureur protection juridique auprès de la société . .  . . . . . 
. . . .. 
En cela, cette dernière nous missionne en date du 05 septembre 2011 afin d’aboutir à un arrangement 
amiable dans le but d’obtenir une annulation de la vente du dit véhicule. 

  

DEMARCHES ET CONSTATATIONS : 
                                                               En date du 12 octobre 2011, nous nous sommes rendu au 
garage . .  . . . . . . . . . afin de procéder à une première visite de constatations. 
Là, nous avons tout d’abord procédé à l’identification du dit véhicule dont le numéro de série était en 
conformité en rapport à celui porté sur la carte grise ; le kilométrage au compteur était de 145 267 
kilomètres. 
 

 
  
Par la suite, nous avons examiné le moteur partiellement démonté du dit véhicule, ce dernier laissait 
apparaître principalement plusieurs dommages aux niveaux des pistons, des soupapes, de l’ensemble 
distribution. 
 

 
 
 
 



 

 

 

Lors de cette visite, nous avons effectivement relevé la présence de divers défauts. 
 

En cela, nous avons procédé à la mise en place d’une expertise amiable et contradictoire prévu en 
date du 17 novembre 2011.  

 

Expertise amiable et contradictoire du 17 novembre 2011 : 
   

Personnes présentes : 
 

� Mlle . .  . . . . . . . . ., en tant que propriétaire du dit véhicule, 
� Mr . .  . . . . . . . . ., technicien, représentant . .  . . . . . . . . ., 
� Mr . .  . . . . . . . . ., technicien, représentant . .  . . . . . . . . ., 
� Mr . .  . . . . . . . . ., vendeur, représentant le garage . .  . . . . . . . . ., 
� Mr . .  . . . . . . . . ., représentant le garage . .  . . . . . . . . ., 
� Mr Joseph FATHI, expert en automobile, représentant Mlle . .  . . . . . . . . . en tant               que 

propriétaire du dit véhicule. 
 
 

Constatations : 
                          Lors de la réunion, il a été procédé à l’identification du véhicule ; le numéro de série 
sur le véhicule correspond bien à la carte grise et la frappe sur le moteur correspond bien aux 
données du véhicule ; le kilométrage relevé au compteur est de 145 267 kilomètre. 
 

 
 

Au cours de cette expertise, l’ensemble de l’assemblée présente a pu constaté que le moteur était 
déjà partiellement démonté. 
D’autre part, a été relevé la présence d’une étiquette de vidange portant le logo « . .  . . . . . . . . . » et 
mentionnant une date du 26/11/2005 et un kilométrage de 63291 kilomètres ; ainsi que la présence 
d’un filtre à huile portant aussi le logo « . .  . . . . . . . . . ». 
 

Par la suite, a été déposé le joint de culasse qui a permis de constater la présence de trois passages 
de liquide de refroidissement au niveau du 1

er
 cylindre, du 2

e
 cylindre et du 4

e
 cylindre. 

 

 



 

 

 
 

 A été déposé la pompe a huile de graissage moteur dont le rotor et le stator laissent apparaître des 
traces de rayures indiquant une rotation avec absence de lubrification ; d’autre part, l’alésage au 
niveau du bloc moteur présente aussi des traces de rayures identiques. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

A aussi été procédé au démontage du piston du 4
e
 cylindre qui a permis de constater une usure 

prononcée au niveau de la tête ainsi que du cylindre respectif. 
 

 
 

D’autre part, a été constaté la présence de rayures anormales aux niveaux des coussinets de la bielle 
respective du vilebrequin. 
 

 
 

Au niveau de la culasse, a été constaté de façon générale la présence d’un manque de lubrification 
sur les paliers d’arbres à cames aussi bien côté admission que côté échappement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Ainsi que la rupture de toutes les têtes de soupapes d ‘échappement de façon identique dû 
probablement à une rupture par contact. 
 

 
 

Au niveau du tendeur hydraulique de la chaîne de distribution, a été constaté  une usure sur la surface 
cylindrique du plongeur dû en l’absence correct de lubrification. 
En cela, il serait admissible de penser que la dite chaîne de distribution aurait sauté et ainsi créé un 
décalage de distribution entre les arbres à cames et le vilebrequin. 
La présence d’un impact  au niveau du capteur en bout de vilebrequin dont l’encoche correspond au 
maillon de chaîne confirme cette hypothèse. 
 

 

 
 
Au vu de tous les éléments en notre possession, il est admissible de penser que tous les dommages 
constaté proviennent d’une mauvaise lubrification dû à la présence d’une huile souillé de par son 
ancienneté ; confirmé par la présence de l’étiquette de vidange indiquant une date du 26/11/2005 et 
un kilométrage de 63291 kilomètres ; ainsi que la présence d’un filtre à huile portant aussi le logo « . .  
. . . . . . . . . ». 



 

 

En cela, il serait admissible d’évoquer la présence de vices cachés origine de la destruction du moteur 
du dit véhicule. 

 

CONCLUSIONS : 
                             Au terme de la réunion, a été procédé à un accord entre les deux parties en cause 
validé par des écrits mentionnant la reprise du dit véhicule par le garage . .  . . . . . . . . .. 
En cela, Mr . .  . . . . . . . . . s’engage a récupérer le dit véhicule  auprès du garage . .  . . . . . . . . .  dans 
les quinze jours soit au maximum le 02 Décembre 2011 ; à cela,  
Mr . .  . . . . . . . . . informe l’ensemble de l’assemblée présente qu’après cette date sera facturé au 
garage . .  . . . . . . . . .  des frais de parking pour un montant de 12€TTC/jour. 
Mr . .  . . . . . . . . . rajoute que le garage . .  . . . . . . . . .  s’engage a faire parvenir un chèque par lettre 
en RAR  du montant de la transaction, soit trois mille deux cent euros (3 200€), à Mlle . .  . . . . . . . . . 
sous quatorze jours soit au plus tard le 01 décembre 2011. 
Toutefois, Mlle . .  . . . . . . . . . évoque la possibilité de passer sur place au garage . .  . . . . . . . . .  afin 
de remettre la carte grise du dit véhicule barrée et signée selon la loi en vigueur et ainsi récupérer son 
chèque en mains propre. 
 
 Au terme de nos opérations d’expertise et à ce stade de nos investigations, nous concluons en l’état 
sur ces dires.  

  
 
Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, 
nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos sentiments distingués. 
  

                              Fait à Paris, le 21/11/11    

 

                   Joseph FATHI 
    Expert inscrit sur la liste Nationale sous le numéro 003767-VE 
    Expert inscrit sur la liste Européenne sous le numéro FR 1 03767 78 
    Membre de la Fédération Française des véhicules d’époque sous le numéro P.227 
    Membre de la Fédération Internationale des Experts en Automobile(FIEA) 
    Membre de l’Alliance Nationale des Experts Automobile (ANEA) 
    Membre de l’Institut de l’Expertise et de l’Expert (IEE) 
    Membre de la Société des Ingénieurs de l’Automobile (SIA) 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PIECES JOINTES : 
              
� Copie carte grise, 
� Copie procès-verbal de contrôle technique émis par la . . . . . . . . . . . . . . . . .portant le n° . . . . . . . 

. . . . . . . . . . datée du 20 avril 2011, 
� Copie déclaration cession du dit véhicule datée du 11 mai 2011, 
� Copie bon d’intervention émis par la société  . . . . . . . . . . . . . . . . .  datée du 30 août 2011, 
� Copie devis de réparation émis par le garage . . . . . . . . . . . . . . . . .portant le n° . . . . . . . . . . . . . . . 

. . datée du 30 août 2011, 
� Copie email adressé par le garage . . . . . . . . . . . . . . . . . au . . . . . . . . . . . . . . . . . datée du                           

03 novembre 2011, 
� Copie fiche données du dit véhicule, 
� Copie lettre d’accord émise par le garage . . . . . . . . . . . . . . . . . datée du 17 novembre 2011, 
� Copie procès-verbal de constatations du 17/11/2011. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Copie carte grise : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Copie procès-verbal de  

contrôle technique émis par la . . . . . . . . . . . . . . . . .  

portant le n° . . . . . . . . . . . . . . . . . datée du 20 avril 2011 : 

 

 



 

 

Copie déclaration cession du dit véhicule datée du 11 mai 2011 : 

 

 

 

 



 

 

Copie bon d’intervention émis par la société . . . . . . . . . . . . . . . . . datée du 30 août 2011 : 

 

 

 

 



 

 

Copie devis de réparation émis par le garage . . . . . . . . . . . . . . . . . portant le n° . . . . . . . . . . . 

. . . . . . datée du 30 août 2011 : 

 

 
 

 



 

 

Copie email adressé par le garage . . . . . . . . . . . . . . . . . au . . . . . . . . . . . . . . . . .  

datée du                           03 novembre 2011 : 

 

 
 

 



 

 

Copie fiche données du dit véhicule : 

 

 
 

 

 



 

 

Copie lettre d’accord émise par le garage . . . . . . . . . . . . . . . . .  

datée du 17 novembre 2011 : 

 

 
 

 



 

 

Copie lettre de confirmation émise par le garage . . . . . . . . . . . . . . . . . : 

 

 
 

 

 



 

 

Copie procès-verbal de constatations du 17/11/2011 : 
 

 
 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 


